
Madame,
Monsieur,

Vous vous trouvez sur le parc éolien de Perwez - Aische en Refail où notre société Eneco 
exploite 8 des 16 éoliennes de ce parc situé le long de la E 411 Bruxelles-Luxembourg, dont 5 
en partenariat avec Electrabel.
Conscients que le sujet est parfois fort technique et complexe, nous souhaitons, à l’aide de 
ce document, répondre à vos questions sur le parc éolien de Perwez - Aische en Refail en 
particulier, et sur l’éolien en général. 
N’hésitez pas à nous contacter si vous  souhaitez de plus amples informations.
Vos contacts chez Eneco Wind Belgium sont Thibaut Persin et Renaud de Menten, 
respectivement responsables d’exploitation du parc de Perwez (Les Vents de Perwez - 5 
éoliennes GE) et d’Aische en Refail (Hegoa Wind - 3 éoliennes Nordex). Vous trouverez leurs 
coordonnées à la fin de ce document.

Informations relatives au parc éolien de Perwez-Aische en Refail :

Province Namur - Brabant Wallon

Adresse
Rue des Romains

5310 Aische en Refail
et 1360 Perwez

Implantation
Le long de la E411 
Bruxelles Namur

Mise en service 2005, 2010 et 2012

Nombre d’éoliennes
8 (dont 5 en partenariat  

avec Electrabel)

Puissance installée 15 MW

Modèle d’éoliennes installé
5 * GE 1.5 sle

3 * Nordex N100 

Puissance des éoliennes installées
5 *1.5 MW (GE)

3 *2,5 MW (Nordex)

Diamètre du rotor
77 m (GE)

100m (Nordex)

Hauteur de la nacelle
85m (GE)

100m (Nordex)

Hauteur totale
122m (GE)

150m (Nordex)

Production annuelle estimée 36.221 MWh

Equivaut à la consommation annuelle de # familles 10.343

Tonnes de CO2 évitées par an 16.661

Tonnes de CO2 évitées sur 20 ans 333.220

Parc éolien 

de Perwez- 
Aische en Refail

L’éolienne consomme-t-elle de 
l’électricité pour fonctionner ? 
Combien  ? 
Certains éléments des éoliennes consom-
ment de l’électricité comme les ordinateurs 
de contrôle des paramètres de l’éolienne, le 
contrôle à distance, les systèmes d’orientation 
des pales et de la nacelle, le balisage lumineux 
au sommet de l’éolienne et sur le mât.
L’énergie consommée par l’éolienne se fera en 
priorité via sa propre production ou la produc-
tion électrique des éoliennes du même parc.
Les éoliennes prennent donc de l’énergie sur 
le réseau électrique uniquement lorsque l’en-
semble du parc est à l’arrêt, mais cela ne repré-
sente que de 0.02% à 0.1% de l’énergie qu’elles 
produisent par an. 

Où sont les câbles dans le parc 
éolien ? Les éoliennes sont-elles 
reliées entre elles ?
Les câbles électriques et de fibres optiques 
relient les éoliennes entre elles et la cabine de 
tête.
La cabine de tête est l’élément qui rassemble 
l’électricité produite par le parc éolien pour l’en-
voyer vers le réseau public. C’est donc égale-
ment le fusible entre le parc éolien et le réseau.
En Belgique, les câbles sont enterrés à une 
profondeur d’un mètre vingt, ce qui permet aux 
agriculteurs de travailler la terre en toute sécu-
rité.

Quelles sont 
les dimensions 
de la grue 
utilisée pour le 
chantier ? 
La grue pèse entre 
500 et 800 tonnes  et 
culmine à une hauteur 
de 130 mètres, soit 
20 mètres au-dessus 
du mât afin de pouvoir 
fixer le rotor à la 
nacelle. 
Cela équivaut tout de 
même à 500 voitures.

En quelle matière les pales des 
éoliennes sont-elles fabriquées  ?
Les pales des éoliennes sont en fibre de verre 
et résine, de manière à être souples, résistantes 
et légères.

Qu’est-ce que l’effet 
stroboscopique ? Comment le 
prenons-nous en compte  ? 
Il s’agit de l’ombre portée des pales en mouve-
ment. Ce phénomène se produit lorsque l’éo-
lienne en fonctionnement se situe entre le soleil 
et l’habitation. Lorsque le soleil brille (ce qui est 
malheureusement trop rare en Belgique) et qu’il 
est rasant comme en hiver, ce phénomène lumi-
neux peut se produire; comme représenté sur le 
graphique ci-dessous. 
La législation en Région Wallonne nous impose 
les limites maximales suivantes : 30 heures par 
an, et 30 minutes par jour.
Un dispositif arrête automatiquement les éoli-
ennes, si les conditions d’ensoleillement sont 
telles que ces seuils pourraient être dépassés.

Le secteur éolien crée-t-il de 
l’emploi en Belgique  ?
Selon une étude du bureau de consultance 
Deloitte, en 2011 le secteur éolien belge a 
généré 6225 emplois en Belgique, et environ 
2500 en Région Wallonne. 
Il s’agit d’emplois directs et indirects non délo-
calisables dans le développement de projets, 
la construction, l’exploitation, la maintenance, 
l’entretien, la réalisation d’études d’incidences, 
etc. 
De plus, beaucoup de travaux annexes comme 
l’entretien, le déneigement des chemins d’accès 
et des aires de manutention sont réalisés par 
des entreprises locales.
Dans le cadre du plan Marshall, le cluster Tweed 
a réalisé en 2011 une cartographie détaillée de 
la filière éolienne, et comptabilisé le nombre 
d’emplois en Région Wallonne. Il en ressort que 
plus de 80 entreprises wallonnes sont actives 
dans toutes les étapes du développement de 
projets à l’exploitation des parcs éoliens, mais 
aussi qu’elles fabriquent des pièces mécaniques 
ou hydrauliques qui se trouvent à l’intérieur des 
éoliennes.  
clusters.wallonie.be/tweed-fr/ 
secteur-eolien.html 
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Qui contacter chez Eneco Wind 
Belgium ?
Eneco Wind Belgium exploite lui-même ses 
parcs éoliens. Nos bureaux sont basés à Wavre.
Les responsables du parc de Perwez-Eghezée 
sont Thibaut Persin et Renaud de Menten.

Thibaut Persin :
Email tp@enecowindbelgium.com 
Gsm +32 (0)495 - 539 533

Renaud de Menten :
Email rdm@enecowindbelgium.com 
Gsm +32 (0)479 - 212 555

Notre Responsable de la Communication est 
Philippe Judong :
Email pju@enecowindbelgium.com
Gsm +32 (0)495 - 949 889

Visitez notre site internet:
www.eneco.be/wind

Après combien de temps de 
production les éoliennes ont-elles 
économisé plus de CO2 qu’il n’en a 
fallu pour les construire  ? 
Le temps de production électrique nécessaire à 
l’élimination du CO2 produit pour le développe-
ment du projet, la fabrication de l’éolienne, son 
transport, son assemblage, l’ensemble du chan-
tier de construction représente entre 6 mois et 
1 an, suivant le type d’éolienne et les méthodes 
de calcul. Après 1 an, l’électricité produite est 
donc 100% verte.
Bien évidemment, le taux de production du parc 
éolien doit être pris en compte dans ce calcul. 
Un parc éolien implanté sur un site très venteux 
sera neutre en CO2 bien plus rapidement qu’un 
parc éolien implanté sur un site moins venteux ; 
le premier produisant plus d’électricité renouve-
lable et donc neutre en CO2 que le second.  

Qu’est-ce que l’intermittence et la 
transition énergétique ? 
L’éolien est une source d’énergie qui ne produit 
pas en permanence, elle dépend de la vitesse 
du vent comme le photovoltaïque dépend des 
rayons du soleil. C’est ce que l’on appelle l’inter-
mittence.
Compte tenu du fait que le stockage de l’élec-
tricité à la sortie des parcs éoliens n’est pas 
possible à ce jour, il est indispensable de dispo-
ser d’une autre source d’énergie constante 
(pellets, gaz, charbon, fuel ou nucléaire) pour 
stabiliser le réseau électrique. En effet, la 
production doit toujours être équivalente à la 
consommation électrique. Ces sources d’éner-
gie constantes permettent de combler les pics 
de consommation lorsque les sources intermit-
tentes (éolien et PV)  ne produisent pas. C’est 
cela le mix énergétique : production d’énergie à 
partir de sources  renouvelables et de sources 
classiques, production énergétique intermit-
tente et continue. 
Cependant, on s’oriente de nos jours de plus en 
plus vers un régime de production d’électricité 
décentralisé, cela signifie que l’on consomme 
l’électricité là où elle est  produite, comme le 
montre le graphique ci-dessous. Un nouveau 
mot est d’ailleurs apparu ces dernières années 
dans le secteur de l’énergie : Prosumer => le 
producteur est en même temps le consomma-
teur. 

Les éoliennes résistent-elles aux 
tempêtes ? 
Oui, elles sont conçues pour résister aux 
tempêtes et autres conditions météorologiques 
extrêmes. En effet, au-delà d’une vitesse de 
vent de 90 km/h, elles s’orientent parallèlement 
au sens du vent de manière automatique, et 
s’arrêtent pour éviter tout risque de dégât. 
Dans les pays présentant un risque de cyclones, 
des éoliennes rabattables sont installées.
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Puis-je participer aux projets 
éoliens d’Eneco Wind Belgium  ?
Nous développons de plus en plus nos projets 
éoliens en partenariat avec les communes sur 
lesquelles sont implantées les éoliennes, et avec 
des coopératives citoyennes locales. Il vous est 
donc possible d’investir dans un projet par l’in-
termédiaire de l’une des coopératives avec qui 
nous travaillons.
En voici la liste :
· Clef : www.clef-scrl.be 
· Nosse Moulin : www.nossemoulin.org 
· Hesb Energie : www.hesbenergie.be 
· Lucéole : www.luceole.be 
· Vents du Sud : www.ventsdusud.be 
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Où les éoliennes sont-elles 
fabriquées ?
La plupart de nos éoliennes, comme les GE et 
Nordex, sont construites en Allemagne, mais 
depuis 2015 nous avons des fournisseurs 
danois et espagnols. 
Même si aucun fournisseur éolien n’est belge, 
il faut savoir que de nombreux composants 
sont fabriqués en Belgique par des entreprises 
locales.
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A combien d’années est estimée la 
durée de vie d’un parc éolien ? 
Les permis sont octroyés pour une période de 
20 ans, période après laquelle il faudra obtenir 
une extension de permis ou un nouveau permis. 
De plus, les éoliennes ont été conçues pour une 
période de 20 ans, néanmoins, une prolonga-
tion de la durée de vie des éoliennes est actuel-
lement à l’étude par les constructeurs.
En cas d’une nouvelle obtention de permis, il 
faudra remplacer l’éolienne et recommencer le 
développement du projet, comme s’il s’agissait 
d’un nouveau.

Les éoliennes ont-elles un réel 
impact sur la faune sauvage, et les 
oiseaux en particulier ?
Toute construction a un impact sur son environ-
nement direct. Néanmoins, il est important de 
noter que l’impact des parcs éoliens sur la faune 
et la flore est fort limité.
Cet impact potentiel est largement étudié dans 
l’étude d’incidences réalisée par un bureau 
d’études agréé par la Région Wallonne.
Durant une période d’un an environ, des obser-
vations par des ornithologues ont lieu sur le site 
du projet. 
Une fois ces relevés réalisés, le tout est envoyé 
au DNF (Département de la Nature et de la 
Forêt) qui remet un avis préalable favorable ou 
défavorable sur le projet en lui-même. 
Sur base des avis du DNF, des mesures de 
compensation sur l’environnement sont désor-
mais systématiquement mises en place sur les 
nouveaux parcs éoliens. Il s’agit de restaurer 
des milieux biologiques ou espaces d’habitat 
propices aux oiseaux qui pourraient être déran-
gés par la présence des éoliennes. Ces mesures 
de compensation prennent la forme de haies, 
de mares, d’aménagement de prairies fauchées 
tardivement, ou encore de couverts nourri-
ciers…   

Il est important de noter que les deux causes 
principales de mortalité accidentelle des oiseaux 
dans le monde sont les suivantes :
·  Les collisions avec un immeuble ou une ligne 

à haute tension
·  La prédation par……les chats !!!

16
Que restera-t-il sur le site lorsque 
les éoliennes seront démantelées  ?
Le site est entièrement remis en état à la fin de 
la période d’exploitation. 
Ainsi, les éoliennes sont démantelées et recy-
clées ; tout comme le sommet de la fondation 
en béton, afin de rendre à la terre agricole ou 
industrielle sa fonction initiale. En moyenne, les 
fondations sont retirées sur 1,5m de profon-
deur ; le béton étant également recyclé (dans 
les soubassements des routes par exemple).
De plus, une « sûreté de démantèlement » de 
80.000 € par éolienne est constituée lors de 
la construction, et bloquée sur un compte de 
la Région Wallonne. Ce mécanisme permet de 
garantir le démantèlement des éoliennes, quand 
bien même l’exploitant disparaîtrait ou ferait 
faillite en cours d’exploitation du parc éolien.

Ma maison est-elle directement 
connectée au parc éolien qui se 
situe dans ma commune ?
Non, l’énergie produite par l’ensemble des 
éoliennes est injectée sur le réseau électrique 
belge, de manière à pouvoir répondre à la 
demande là où elle se trouve, car l’électricité ne 

peut être facilement stockée à l’endroit où 
elle est produite, surtout dans les niveaux 
de production élevés des parcs éoliens. 

Néanmoins, un riverain de parc éolien 
consomme en premier lieu l’éner-

gie produite localement.  

Qui est Eneco Wind Belgium  ?
Eneco Wind Belgium, anciennement connu sous le nom d’ « Air Energy » 
a été fondé en 2001 par deux entrepreneurs de la région de Gembloux. 
Air Energy a été racheté en 2008 par Eneco, et a définitivement changé 
de nom en 2011.
Situé à Grand-Leez et Malines, Eneco Wind Belgium est un acteur incontournable dans le domaine éolien.
Depuis sa création en 2001, l’entreprise a acquis une réelle expertise dans le développement, la construction 
et l’exploitation de parcs éoliens.
Lors du rachat en 2008, Eneco a maintenu les équipes locales et les bureaux en place. Nous tenons par-dessus 
tout à cette proximité de terrain. 
Au total, Eneco Wind Belgium emploie 25 personnes.

Eneco est un groupe énergétique hollandais basé à Rotterdam, actif dans la production d’électricité renouve-
lable à partir du biogaz, de l’éolien et du solaire, mais également fournisseur d’électricité à ses clients. Le groupe 
Eneco emploie environ 7000 personnes et réalise un chiffre d’affaire annuel de 8 milliards d’euros.
Eneco est présent en Belgique depuis 2003, et compte parmi ses clients plus de 4.000 entreprises et 300.000 
particuliers. Eneco gère et est propriétaire en Belgique de 78 éoliennes opérationnelles et de nombreuses 
grandes installations solaires. Depuis sa création, Eneco Belgique a grandi jusqu’à accueillir 220 collaborateurs 
et réaliser un chiffre d’affaires annuel de 800 millions d’euros.
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Combien d’éoliennes exploite Eneco 
Wind Belgium ? 
Eneco Wind Belgium exploite actuellement 78 
machines en Belgique : 

a.  50 éoliennes de marque Enercon
b. 14 éoliennes de marque Nordex
c. 9 éoliennes de marque GE Wind
d. 5 éoliennes de marque Senvion 

(anciennement REpower)
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En quoi consiste le métier 
d’exploitant d’un parc éolien  ? 
Nos tâches sont très variées et, en fonction de 
la météo et des conditions de production des 
éoliennes, nous devons très souvent gérer 
des imprévus. On peut cependant résumer 
notre métier comme-ceci :

a. Suivi de la production électrique
b. Contacts avec les riverains et les 

communes
c. Suivi technique, maintenance et 

entretien des éoliennes
d. Suivi du respect des normes et 

exigences du permis
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Combien y a-t-il d’éoliennes 
implantées en Région Wallonne ? 
Au 31 décembre 2014, il y avait 282 éoliennes 
en fonctionnement en Région Wallonne.
Cela représente une puissance installée de 
643 MégaWatt.
L’ensemble des éoliennes wallonnes produit 
annuellement 1.434.046 MWh. Cela équivaut 
à la consommation annuelle approximative 
de 410.000 familles de 4 personnes (deux 
parents et deux enfants).
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Exploitation 
Construction 
Bureaux Eneco Wind Belgium

Arendonk
7x2,3 MW = 

16,1 MW

Gouvy
5x2,3 MW = 

11,5 MW

Warisoulx
5x2 MW = 
10 MW

Ciney
6 x 2,5 MW = 
15 MW

Arlon 
Messancy
3 x 2 MW = 

6 MW

Norther
Concesssion

Offshore

350 MW

Eghezée
3x2,5 MW =

7,5 MW

Perwez
5x1,5 MW =

7,5 MW

Gembloux/
Sombreffe
6 x 1,5 MW = 

9 MW

Marbais
11 x 2 MW = 

22 MW

Pont-à-
Celles

8 x 2 MW = 

16 MW

Fosses-la-Ville/
Mettet

11 x 2 MW + 
4 x 2,3 MW = 

31,2 MW

Puurs
2x2,3 MW = 
4,6 MW

Eeklo
2 x 2,3 MW = 
4,6 MW

Malines

Berloz
3 x 2,5 MW = 

7,5 MW

Zeebrugge
4 x 3 MW = 

12 MW

Grand-Leez

Je suis riverain d’un parc éolien, 
est-il possible de bénéficier 
de réduction sur ma facture 
d’électricité ? 
Bien sûr, au travers du Groupe Eneco, des réduc-
tions sont offertes aux riverains de nos parcs 
éoliens. Cependant, pour des raisons évidentes, 
cette réduction ne peut être octroyée qu’aux 
clients Eneco. En effet, nous n’avons pas d’ac-
cord avec nos concurrents nous autorisant à 
offrir des réductions à leurs clients. 
La seule solution qui s’offre à vous, si vous 
souhaitez bénéficier de cette réduction, est 
de devenir client Eneco en allant sur le site  
www.eneco.be 
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 Quelle est la taille d’une éolienne ?
Actuellement, la plupart des éoliennes que nous 
installons ont un mât de 100m et des pales 
d’une dimension de 50m, ce qui nous donne une 
hauteur totale approximative de 150m. 
Leur puissance varie entre 2 et 3.5 MégaWatt.
Les éoliennes de première génération sont 
cependant plus petites et moins puissantes.
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Quel est le poids d’une éolienne 
Nordex N100 ? 
Une pale : entre 9,8 tonnes.
La nacelle : +/- 80 tonnes.
Le mât : il dans ce cas-ci, il est en acier et 
pèse295 tonnes.
La fondation : 450 m3, soit 1000 tonnes de 
béton + 50 tonnes d’acier de consolidation.
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Les éoliennes sont-elles 
bruyantes ? 
Une éolienne est une installation industrielle 
qui, comme toute installation industrielle, émet 
un certain niveau sonore. La particularité de 
cette émission sonore est qu’elle se produit en 
hauteur.
De plus, la propagation dépend de la vitesse 
du vent et de la température, c’est-à-dire des 
conditions météo et atmosphériques. 
L’équipe ‘exploitation’ d’Eneco Wind Belgium 
a, entre autre, pour mission de veiller au 
respect des normes en vigueur, et doit être en 
contact régulier avec les riverains du parc et les 
communes pour pouvoir identifier rapidement 
les plaintes éventuelles et y donner suite. 
Afin d’éviter les dépassements des niveaux 
autorisés, des programmes de bridage sont 
parfois mis en place. 
Ces bridages consistent à 
réduire la puissance élec-
trique d’une éolienne 
ou de l’ensemble du 
parc, afin de réduire 
le niveau acoustique 
émis.
En quelque sorte, 
ces bridages sont les 
mêmes que ceux mis en 
place sur les voitures ou 
motos trop puissantes en vue  
de limiter le moteur.
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 L’éolien est-il subsidié ? 
Nous recevons des « certificats verts » de la 
Région Wallonne à hauteur d’un CV par MWh 
produit. 
Mais rassurez-vous ! Il n’y aura pas de bulle des 
certificats verts pour le secteur éolien.
En effet, lorsque le gouvernement octroie le 
permis pour un nouveau parc éolien, le nombre 
de certificats verts attribué par la Commission 
Wallonne pour l’Énergie (CWAPE) y est préala-
blement défini  sans dérogation possible. Les 
coûts sont donc totalement maîtrisés et prévus 
à l’avance pour chaque parc éolien.
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Pourquoi un parc éolien ou 
certaines éoliennes de ce parc 
sont-elles à l’arrêt alors qu’il y a du 
vent ? 
Différentes raisons peuvent entraîner l’arrêt des 
machines : 
· Les pannes,
· l’entretien mensuel / annuel,
· un vent trop puissant ou trop faible,
· la présence de glace sur les pales,
· un vent suffisant pour quelques éoliennes, 

mais à cause de l’effet de parc, insuffisant 
pour celles situées derrière par rapport à 
l’orientation du vent,

· sur certaines éoliennes situées dans des zones 
propices aux chauves-souris, un dispositif 
arrête l’éolienne ou le parc si leur activité à 
proximité est trop importante. Cela fait partie 
des conditions prévues dans le permis,

· toutes les maintenances se font en 
journée ; les éoliennes tournent donc 
proportionnellement plus la nuit, quand vous 
ne les voyez pas.

· l’ombre portée, pour respecter les normes en 
vigueur en région wallonne. Certaines éoliennes 
peuvent être temporairement arrêtées si le 
quota d’heure admissible est atteint.

Il faut savoir que les éoliennes tournent en 
moyenne 80% du temps à vitesse et puissance 
variables.
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